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Assurance et Assistance 
Mastercard Business Qonto 

Carte One 
Contrat N° 4.091.950-001  

Notice d’Information 
Conforme à l’article L.141-4 du Code des assurances 

 

Le Souscripteur : 
L’émetteur de la Carte, OLINDA SAS, 
Société par actions simplifiée au capital de 296 517,71 €, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro 819 489 626 et dont le siège social se situe 18 rue de Navarin 75009 Paris, agréée par 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (« ACPR »), sise 4, place de Budapest – CS 92459, 
75436 PARIS CEDEX 09 en qualité d’Établissement de paiement sous le numéro [16958]. 
 
L’Assureur : 
AIG Europe S.A., 
Compagnie d’assurance, immatriculée au Luxembourg (RCS n° B 218806) dont le siège social est 
sis 35 D Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg. AIG Europe SA est agréée par le Ministère 
Luxembourgeois des Finances et contrôlée par le Commissariat aux Assurances 7, boulevard 
Joseph II, L-1840 Luxembourg, GD de Luxembourg, Tel. : (+352) 22 69 11 - 1, caa@caa.lu, 
http://www.caa.lu. 
Succursale pour la France : Tour CBX, 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie– RCS Nanterre 
838 136 463. 
 
La commercialisation de contrats d’assurance en France par la succursale française d’AIG 
Europe SA est soumise à la réglementation française applicable, sous le contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09. 
https://acpr.banque-france.fr/. 
 
 
Par l’intermédiaire de :  
Qover SA/NV,  
Dont le siège social se situe au 31, rue du Commerce – 1000 Bruxelles, RPM 0650.939.878, est un 
agent non lié d’assurances, inscrit au registre des intermédiaires d’assurances tenu par l’autorité 
des services et marchés financiers, au n°0650.939.878. 
 
 
 
 
 
La garantie relevant de la présente notice s’applique aux titulaires des cartes bancaires de la gamme 
« MASTERCARD Business One », délivrées par le Souscripteur et sont directement attachées à la 
validité desdites cartes. Toutefois, la déclaration de perte ou vol des cartes ne suspend pas les 
garanties. 
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Garantie Utilisation frauduleuse de la carte  
 
 

 
Conditions d’accès 

Sauf stipulation contraire, le bénéfice de la garantie ne pourra être invoqué que si l’Utilisation 
Frauduleuse a été commise postérieurement à la date d’effet du Contrat n° 4.091.950-001. 

 
 

 
Pour tout renseignement complémentaire référez-vous à la section "Assurance" du site Qonto. 
 

1.Définitions  
 
Pour la bonne compréhension de ce qui va suivre, tous les termes qui apparaissent soulignés et 
avec la première lettre en majuscule dans le corps de la présente notice d’information, sont définis 
ci-dessous :  
 

Assuré 
L’entreprise ou le Titulaire sur le compte duquel la Carte est affectée, qui réside dans un pays de 
l’Union Européenne. 
 

Carte 
La carte « Mastercard Business One » délivrée par le Souscripteur et à laquelle sont attachées les 
garanties. 
Toutefois, tout Titulaire, détenteur de plusieurs cartes « MasterCard » de la gamme professionnelle, 
bénéficie de facto, tant pour lui-même que pour les autres Assurés, des garanties les plus étendues, 
quelle que soit la carte utilisée pour le paiement. 
Il en est de même pour la carte virtuelle dynamique, qui n’altère nullement les garanties attachées 
à la carte à laquelle elle est liée. 
Si une prestation est réglée par le Titulaire d’une carte « MasterCard » pour le compte d’autres 
titulaires d’une carte « MasterCard » de la gamme professionnelle, les garanties appliquées à ces 
derniers seront celles de la carte dont ils sont titulaires. 
 

Conjoint 
Le conjoint est soit : 

- l’époux non séparé de corps ou de fait et non divorcé du Titulaire, 
- la personne qui vit en concubinage avec le Titulaire, 
- la personne ayant conclu un PACS (Pacte Civil de Solidarité) en cours de validité avec le 

Titulaire. 
 
La preuve du concubinage sera apportée par un certificat de concubinage notoire établi 
antérieurement à la date du Sinistre ou, à défaut, par des avis d’imposition comportant la même 
adresse ou autres factures probantes aux deux noms, antérieurs à la date du Sinistre. 
La preuve du PACS (Pacte Civil de Solidarité) sera apportée par l’attestation délivrée par l’autorité 
compétente ou par l’acte de naissance attestant du PACS établie antérieurement à la date du 
Sinistre. 
 

Force majeure 
Est réputé survenu par force majeure tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur qui rend 
impossible, de façon absolue, l’exécution du contrat conformément à l’article 1218 du Code civil. 
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Tiers 
Toute personne autre que : 

- le Titulaire et son Conjoint, 
- leurs ascendants et descendants, 
- les préposés rémunérés ou non par l’Assuré, dans l’exercice de leur fonction. 

 

Titulaire 
La personne physique titulaire de la Carte. 
 

Sinistre 
L’ensemble des Utilisations frauduleuses commises à la suite de la perte ou du vol d’une Carte et 
effectuées entre le moment de la perte ou du vol de la Carte et la mise en opposition par l’Assuré 
ou le Titulaire, auprès du centre d’opposition de l’émetteur de la Carte ou d’un centre d’opposition 
reconnu par lui. 
Toutes les opérations frauduleuses commises à la suite d’une même perte ou d’un même vol 
constituent un seul et même Sinistre. 
 

Utilisation Frauduleuse 
Toute opération de paiement ou de retrait effectuée par un Tiers à l’aide de l’une ou de plusieurs 
Cartes de l’Assuré perdues ou volées pendant la durée de validité de la Carte. 
 
 

2.Objet de la garantie 
La présente garantie a pour objet de prendre en charge les pertes pécuniaires directes subies par 
l’Assuré en cas d’opérations de paiement ou de retrait effectuées frauduleusement par un Tiers à 
l’aide de l’une ou plusieurs de ses Cartes perdues ou volées pendant la durée de validité de la Carte, 
dans la mesure où ces opérations frauduleuses sont effectuées entre le moment de la perte ou du 
vol et la mise en opposition par l’Assuré ou le Titulaire, auprès du centre d’opposition de l’émetteur 
de la Carte ou d’un centre d’opposition reconnu par lui. 
 
 

3.Territorialité 
La garantie est acquise dans le monde entier : 

- quel que soit le lieu de survenance de la perte ou du vol de la Carte, 
- quel que soit le lieu où sont effectuées les Utilisations Frauduleuses 

Il est précisé que l’indemnité est toujours payée dans un pays de l’Union Européenne. 
 
 

4.Engagement maximum de l’assureur 
Pour chaque Carte, l’Assureur indemnise l’Assuré à hauteur des sommes restant à la charge de ce 
dernier au titre du contrat « porteur » entre l’émetteur de la Carte et l’Assuré, en vertu de la 
réglementation en vigueur dans la limite maximum de 1.500 € par Titulaire et par année civile. 
 
Tout Sinistre est imputable à l’année civile au cours de laquelle survient la perte ou le vol de la Carte 
ou, en cas de doute sur la date de cette survenance, à l’année civile au cours de laquelle survient la 
constatation de la perte ou du vol de la Carte. 
 
 

5. Exclusions 
 
SONT EXCLUS : 

- LA GUERRE CIVILE OU ETRANGERE, L’INSTABILITE POLITIQUE NOTOIRE OU LES MOUVEMENTS POPULAIRES, 
LES EMEUTES, LES ACTES DE TERRORISME, LES REPRESAILLES, LES RESTRICTIONS A LA LIBRE CIRCULATION 
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DES PERSONNES ET DES BIENS, LES GREVES POUR AUTANT QUE L'ASSURE Y PRENNE UNE PART ACTIVE, LA 

DESINTEGRATION DU NOYAU ATOMIQUE OU TOUT RAYONNEMENT IONISANT, OU TOUT AUTRE CAS DE 

FORCE MAJEURE, 
- L’ACTE INTENTIONNEL OU DOLOSIF DE LA PART DE L'ASSURE, OU DE LA PART DE SES PROCHES (CONJOINT, 

ASCENDANT, DESCENDANT), 
- TOUT EMBARGO, CONFISCATION, CAPTURE OU DESTRUCTION, PAR ORDRE D’UN GOUVERNEMENT OU 

D’UNE AUTORITE PUBLIQUE, 
- TOUTE SERIE D’UTILISATIONS FRAUDULEUSES DONT LA PREMIERE UTILISATION EST ANTERIEURE A LA PRISE 

D’EFFET DU PRESENT CONTRAT, 
- TOUTE PERTE INDIRECTE SUBIE PAR L’ASSURE OU TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, TELLE 

QUE : PERTE DE BENEFICES OU D’INTERET, PERTE DE CLIENTELE, MANQUE A GAGNER, REDUCTION DU 

CHIFFRE D’AFFAIRES, 
- TOUTE UTILISATION FRAUDULEUSE EFFECTUEE AU-DELA DE LA DATE DE MISE EN OPPOSITION/RESILIATION 

DE LA CARTE. 
- TOUT ASSURE OU BENEFICIAIRE FIGURANT SUR TOUTE BASE DE DONNEES OFFICIELLE, GOUVERNEMENTALE 

OU POLICIERE DE PERSONNES AVEREES OU PRESUMEES TERRORISTES, TRAFIQUANTS DE STUPEFIANTS OU 

D’ETRES HUMAINS, OU IMPLIQUEES OU PRESUMEES IMPLIQUEES DANS LE COMMERCE ILLEGAL D’ARMES 

NUCLEAIRES, CHIMIQUES OU BIOLOGIQUES, DANS LE TRAFIC D’ETRE HUMAIN OU LA PIRATERIE, DANS LA 

CYBERCRIMINALITE, LE CRIME ORGANISE OU LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME. 
- TOUTE UTILISATION FRAUDULEUSE D’UNE CARTE PERDUE OU VOLEE ENTRE LA DATE DE L’EMISSION DE LA 

CARTE ET SA RECEPTION EN MAIN PROPRE PAR LE TITULAIRE. 
 

 

 

6. En cas de Sinistre  
 
Obligations de l’Assuré en cas de Sinistre 
 
Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou de Force majeure, l’Assuré ou le Titulaire doit, dès qu'il 
constate la perte ou le vol de ses Cartes ou le débit sur le relevé de ses comptes, d’opérations 
effectuées frauduleusement à l’aide de ses Cartes perdues ou volées : 

- faire immédiatement opposition auprès du centre d’opposition de l’émetteur de la Carte (ou 
d’un centre d’opposition reconnu par lui), 

- confirmer par écrit l’opposition auprès de l’émetteur de la Carte dans les plus brefs délais, 
- en cas de vol de la Carte ou de constatation sur le relevé de ses comptes du débit d’opérations 

effectuées frauduleusement à l’aide de la Carte : faire le plus rapidement possible un dépôt de 
plainte auprès des autorités de police compétentes pour vol ou usage frauduleux, 

- effectuer le plus rapidement possible une déclaration de sinistre et en tout état de cause dans 
le respect de la Section « Déclaration des sinistres » ci-dessous. 

 
Recouvrement 
En cas de recouvrement de tout ou partie des pertes pécuniaires directes subies, l’Assuré doit en 
aviser immédiatement l’Assureur. 
 
Si le recouvrement a lieu avant le paiement de l’indemnité, l’Assureur n’est tenu qu’au paiement : 
- d’une indemnité correspondant aux montant des pertes pécuniaires directes subies par 

l’Assuré déduction faite des sommes récupérées, 
- d’une indemnité correspondant aux frais engagés par l’Assuré (ou pour son compte), en accord 

avec l’Assureur, pour le recouvrement,  
le tout dans la limite du montant du plafond de 1.500 € par Carte et année civile. 
 
Si le recouvrement a lieu après le paiement de l’indemnité, toute somme recouvrée (déduction faite 
des frais engagés avec l’accord de l’Assureur pour cette récupération) est affectée : 
- en premier lieu à l’Assuré, à concurrence des pertes pécuniaires qui excèdent l’indemnisation 

de l’Assureur, 
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- puis à l’Assureur à concurrence de l’indemnité versée. 

 
Déclaration des sinistres 
Sauf stipulation contraire, il est fait obligation à l’Assuré de déclarer tous les Sinistres dont il 
pourrait réclamer l'indemnisation au titre du présent contrat dans les 20 jours qui suivent leur 
survenance via le formulaire de déclaration de sinistre disponible sur le site de Qonto ou via le lien 
suivant : https://eu.jotform.com/223121299537356 

 
En cas de non-respect de cette obligation, l’Assureur pourra en vertu du Code des assurances, 
réduire l’indemnité dans la proportion du préjudice que ce manquement lui aura fait subir, à moins 
que l’Assuré justifie d’avoir été dans l’impossibilité de faire la déclaration dans les délais impartis 
par suite d’un cas fortuit ou de Force majeure. 
 
L’Assuré recevra un questionnaire qui sera à retourner, dûment complété, accompagné notamment 
des documents justificatifs dont la liste lui aura été adressée avec le questionnaire. 
 
Dans tous les cas, l’Assuré devra fournir les documents suivants : 

- attestation de validité de la Carte, 
- preuve de qualité d’Assuré, 
- relevé d’identité bancaire, 
- contrat d’assurance garantissant l’Assuré pour le même Sinistre ou attestation sur l’honneur 

de l’Assuré précisant qu’il n’est pas assuré par ailleurs pour ce type de Sinistre,  
et, plus généralement, toutes pièces objectivement nécessaires afin que l’Assureur puisse apprécier 
le bien-fondé de la demande d'indemnisation. 
 
Les indemnités seront versées, après réception par l’Assureur des pièces justificatives, dans les 
quinze jours qui suivent l’accord des parties ou la décision judiciaire exécutoire. 
 
Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexactitude est sanctionnée 
même si elle a été sans influence sur le Sinistre, dans les conditions prévues par les articles L. 113-8 
et L.113-9 du Codes des assurances. 

 
Charge de la preuve 
Il appartient à l’assuré de démontrer la réalité de la situation, sachant que toute demande non étayée 
par des éléments et informations suffisants pour prouver la matérialité des faits, pourra être rejetée. 

 
Subrogation 
L’Assureur est subrogé, conformément à l’article L.121-12 du Code des assurances, jusqu’à 
concurrence de l’indemnité payée ou des frais supportés par lui, dans les droits et actions de 
l’Assuré contre tout responsable du Sinistre. 
 
 

7 - Dispositions diverses 
 
 

Information – Modifications du Contrat 
Le Souscripteur s’engage à remettre au Titulaire la présente notice d’information lors de la 
souscription de la Carte. 
 
Toutes modifications apportées par l’Assureur et le Souscripteur à la présente Notice d’Information 
sont opposables aux Assurés sous réserve d’en avoir été informés par le Souscripteur, par tous 
moyens, trois mois au minimum avant la date prévue de leur entrée en vigueur. 

 

https://urldefense.com/v3/__https:/eu.jotform.com/223121299537356__;!!NT3rrZz_VG2e!Jvd8WoZUhjUvlrq4pF_3ufJliasZdrcBJzewiCQiTISAPwj7Ow2rsrMkg_DBD_CaCBWC37g3BarDqhFzNXFbY2Vsiw$


 

Notice AIG - Qonto Business Card One - 01.01.2023   6  

Cumul de garanties 
Conformément à l’article L.121-4 du Code des assurances, celui qui est assuré auprès de plusieurs 
assureurs par plusieurs polices, pour un même intérêt, contre un même risque, doit donner 
immédiatement à chaque assureur connaissance des autres assureurs. L'Assuré doit, lors de cette 
communication, faire connaître le nom de l'assureur auprès duquel une autre assurance a été 
contractée et indiquer la somme assurée. 

 
Délai de prescription 
Conformément aux dispositions prévues par les articles L. 114-1 et suivants du Code des assurances, 
toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de 
l'événement qui y donne naissance. Par exception, les actions dérivant d’un contrat d’assurance 
relatives à des dommages résultant de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse-
réhydratation des sols, reconnus comme une catastrophe naturelle dans les conditions prévues à 
l’article L. 125-1 du Code des assurances, sont prescrites par cinq ans à compter de l’évènement qui 
y donne naissance. 
 
Toutefois, ce délai ne court :  
- en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour 

où l’Assureur en a eu connaissance ;  
- en cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

l’ont ignoré jusque-là.  
 
Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la 
prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou a été 
indemnisé par ce dernier.  
 
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance contre les accidents atteignant 
les personnes, lorsque les bénéficiaires, sont les ayants droit de l’Assuré décédé.  
 
La prescription est interrompue :  
- par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription, à savoir : 

o toute demande en justice, y compris en référé, tout commandement, saisie ou mesure 
conservatoire ou d’exécution forcée signifiés à celui que l’on veut empêcher de 
prescrire, conformément aux articles 2241 à 2244 du Code civil ; 

o toute reconnaissance non équivoque par l’Assureur du droit de l’Assuré, ou toute 
reconnaissance de dette du Souscripteur envers l’Assureur conformément à l’article 
2240 du Code civil ; 

o toute demande en justice ou mesure d’exécution forcée à l’encontre d’un débiteur 
solidaire, toute reconnaissance de l’Assureur du droit de l’Assuré ou toute 
reconnaissance de dette de l’un des débiteurs solidaires interrompt la prescription à 
l’égard de tous les codébiteurs et leurs héritiers, conformément à l’article 2245 du 
Code civil ; 

- ainsi que dans les cas suivants prévus par l’article L. 114-2 du Code des assurances : 
o toute désignation d’expert à la suite d’un Sinistre ; 
o tout envoi d’une lettre recommandée ou d’envoi recommandé électronique avec 

accusé de réception par : 
▪ l’Assureur au Souscripteur pour non-paiement de la prime ; 
▪ l’Assuré à l’Assureur pour règlement de l’indemnité.   

 
Par dérogation à l’article 2254 du Code civil, et conformément à l’article L. 114-3 du Code des 
assurances, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni modifier 
la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de celle-ci. 

 
Droit applicable 
La présente Notice d’Information, rédigée en langue française, est interprétée et exécutée selon le 
droit français. 
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Organisme de contrôle de l’assureur 
AIG Europe SA, compagnie d’assurance, immatriculée au Luxembourg (RCS n° B 218806) dont le 
siège social est sis 35 D Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg. AIG Europe SA est agréée par 
le Ministère Luxembourgeois des Finances et contrôlée par le Commissariat aux Assurances 7, 
boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, GD de Luxembourg, Tel : (+352) 22 69 11 - 1, caa@caa.lu, 
http://www.caa.lu. 
Le rapport annuel sur la solvabilité et la situation financière d’AIG Europe SA est disponible sur le 
site 
http://www.aig.lu. 
Succursale pour la France Tour CBX, 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 
838 136 463. La commercialisation de contrats d’assurance en France par la succursale française 
d’AIG Europe SA est soumise à la réglementation française applicable, sous le contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09. 
https://acpr.banque-france.fr/. 
 

Réclamation - médiateur 
 
En cas d’insatisfaction relative à la conclusion ou à l’exécution du présent contrat, le réclamant doit 
adresser sa réclamation à l’adresse suivante : 
 

Qover SA/NV 
Complaint service 

31, rue du Commerce 
1000 Brussels 

 
ou par email : mediation@qover.com 

 
La demande devra indiquer le n° du contrat, et préciser son objet.  
 
Un accusé de réception dans les dix (10) jours ouvrables à compter de l’envoi de la réclamation et 
une réponse sera apportée dans les trente (30) jours à compter de la réception de cette demande 
(sauf circonstances particulières dont le réclamant sera tenu informé).  
 
En cas de rejet ou de refus de faire droit en tout ou en partie à la réclamation, le réclamant peut 
élever sa réclamation au niveau de la succursale française de l’Assureur en écrivant à l’adresse 
suivante : 
 
par courrier à :  

AIG Europe SA  
Service Clients 

Tour CBX 
1 Passerelle des Règles 

 92913 Paris La Défense Cedex  
 
 
La succursale française de l’Assureur s’engage à accuser réception dans les 10 (dix) jours ouvrables 
à compter de l’envoi de la réclamation et à apporter une réponse au plus tard dans les 30 (trente) 
jours suivant la date de réception de la réclamation par la succursale française de l’Assureur (sauf 
circonstances particulières le réclamant en sera alors tenu informé). 
 
Lorsque le réclamant est une personne physique agissant à des fins non professionnelles, il peut, 2 
(deux) mois après l’envoi de la réclamation écrite ou si le désaccord persiste après la réponse 
donnée par Qover ou par la succursale française de l’Assureur, saisir le Médiateur de l’Assurance 
français à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance, TSA 50110, 75441 Paris Cedex 09, ou 
en remplissant le formulaire en ligne sur le site http://www.mediation-assurance.org ou par mail à 
l’adresse le.mediateur@mediation-assurance.org. 
 

http://www.mediation-assurance.org/
mailto:le.mediateur@mediation-assurance.org
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AIG Europe SA étant une compagnie d’assurance luxembourgeois, le réclamant peut, si le désaccord 
persiste malgré la réponse donnée par l’Assureur ou en l’absence de réponse passé un délai de 90 
jours : 

- élever la réclamation au niveau de notre siège social, en écrivant soit par courrier à : AIG 
Europe SA « Service Réclamation Niveau Direction », 35D avenue John F. Kennedy, L-1855 
Luxembourg, soit par email à : aigeurope.luxcomplaints@aig.com ; ou 

- saisir l’un des organismes de médiation Luxembourgeois dont les coordonnées figurent sur 
le site internet d’AIG Europe SA à l’adresse suivante : http://aig.lu ; ou 

- présenter un recours extra judiciaire devant le Commissariat aux Assurances 
luxembourgeois (CAA), soit par voie postale à l’adresse du CAA, 7 boulevard Joseph II, L-
1840 Luxembourg, soit par télécopie adressée au CAA au +352 22 69 10, soit par email en 
écrivant à reclamation@caa.lu, soit en ligne sur le site internet du CAA http://www.caa.lu. 

 
Aucun des recours amiables visés ci-dessus ne saurait porter préjudice au droit de la personne 
concernée à intenter une action en justice. 
 
La politique de l’Assureur en matière de satisfaction client est disponible sur son site à l’adresse 
suivante : http://www.aig.com 
 
 
Le réclamant qui a adhéré par internet, a également la possibilité d’utiliser la plateforme de 
Résolution des Litiges en Ligne (RLL) de la Commission Européenne à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/consumers/odr/. 

 
Protection des données à caractères personnel 
En qualité de responsable de traitement au titre du Règlement Européen 2016/679 sur la Protection 
des Données à Caractère Personnel, l’Assureur s’engage à protéger les données à caractère 
personnel de ses clients, assurés et partenaires conformément audit règlement. Les données à 
caractère personnel recueillies par l’Assureur sont collectées aux fins de permettre (de manière 
automatisée ou non) la souscription ainsi que la gestion des contrats d’assurances et des sinistres. 
L’Assureur peut également utiliser les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de la 
prévention de la criminalité (en particulier en matière de lutte contre la fraude et le blanchiment 
d’argent). L’Assureur peut communiquer les données à caractère personnel aux sociétés de son 
groupe, à des prestataires de services ainsi qu’à d’autres tiers à ces mêmes fins. Les données à 
caractère personnel peuvent être transférées à l’étranger, y compris vers des pays qui ne font pas 
partie de l’Espace économique européen. Ces transferts sont encadrés par des garanties 
appropriées, notamment contractuelles, conformément à la réglementation européenne applicable. 
Les personnes concernées disposent de certains droits relatifs à leurs données à caractère 
personnel et en particulier des droits d’accès, de rectification, de limitation à l’utilisation, 
d’opposition, d’effacement ou de portabilité. Des informations complémentaires sur l’utilisation des 
données à caractère personnel par l’Assureur et sur les droits des personnes concernées sont 
disponibles sur http://www.aigassurance.fr/protection-des-donneespersonnelles. 
 
Toute personne concernée peut exercer ses droits en écrivant à : AIG Service Conformité, Tour 
CBX, 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie ou par e-mail à e-mail à 
donneespersonnelles.fr@aig.com. Un exemplaire de la Politique de protection des données à 
caractère personnel de l’Assureur peut être obtenu en écrivant comme indiqué ci-dessus. Toute 
personne concernée peut également s’opposer, par simple lettre envoyée comme indiqué ci-
dessus, à ce que ses données à caractère personnel soient utilisées à des fins de prospection 
commerciale. 

 
Clause sanction 
L’Assureur n’effectue aucun règlement lorsque l’Assuré figure sur toute base de données officielle, 
gouvernementale ou policière de personnes avérées ou présumées terroristes, trafiquants de 
stupéfiants ou d’êtres humains, ou impliquées ou présumées impliquées dans le commerce illégal 
d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques, dans le trafic d’être humain ou la piraterie, dans la 
cybercriminalité, le crime organisé ou la violation des droits de l’homme. 

mailto:aigeurope.luxcomplaints@aig.com
http://aig.lu/
mailto:reclamation@caa.lu
http://www.caa.lu/
http://www.aig.com/
http://ec.europa.eu/consumers/odr/
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Par ailleurs et conformément à l’article 6 du Code civil, il est rappelé qu’aucune des garanties du 
Contrat ne peut s’appliquer dès lors qu’elle aurait pour objet un risque dont l’assurabilité serait 
contraire à l’ordre public, ou lorsqu’une interdiction de fournir un contrat ou un service d’assurance 
s’impose à l’Assureur à raison d’une mesure de sanction, de restriction, de prohibition ou d’embargo 
prescrites par les lois ou règlements des Etats-Unis d’Amérique, du Grand-Duché du Luxembourg 
ou de tout autre État ou par toute décision de l’Organisation des Nations Unies ou de l’Union 
Européenne. 
 
 

Résiliation du contrat groupe 
 
La résiliation du Contrat N° 4.091.950-001 par l’Assureur ou le Souscripteur pour quelque cause que 
ce soit est opposable aux Assurés et met fin à l’ensemble des garanties. Nonobstant ce qui précède 
l’Assureur s’engage à gérer l’ensemble des Sinistres au titre du présent contrat, à condition que leur 
date de survenance soit antérieure à la date de résiliation effective du Contrat N° 4.091.950-001.  
 
 


